
 

L’objectif de tous est de réduire les accidents. En revanche, utiliser 
les accidents comme levier financier est une mauvaise réponse au 
problème.
u	 La sécurité ne peut pas devenir un mécanisme 
	 de bonus/malus. La santé des agents se protège 
	 par des moyens, de l’organisation et du temps dédié 
	 à la prévention.
u	 Ce dispositif peut conduire à de la sous‑déclaration 
	 des accidents : pression implicite pour ne pas « faire 
	 perdre la prime au collectif », accidents minimisés, 
	 arrêts retardés, situations dangereuses moins 
	 déclarées.

 Un accident non déclaré n’est jamais un accident évité : 
c’est un risque que l’on laisse se reproduire.

u	 Les accidents du travail ne sont pas un bon indicateur 
	 de prévention : ils disent ce qui s’est passé, pas ce 
	 qui a été fait pour éviter l’accident (organisation, 
	 moyens, charge, délais, formation, outillage).
u	 La responsabilité de la prévention ne doit pas peser 
	 exclusivement sur les équipes : les accidents 
	 renvoient d’abord à des choix d’organisation et de moyens.

Ce qui change en 2026 : 
Jusqu’ici, la prime de performance reconnaissait l’engagement 
des équipes sans être conditionnée à des objectifs d’assiduité 
ni à des indicateurs de sécurité. La CFDT l’avait saluée comme 
un dispositif plus juste, qui ne faisait pas peser de pression 
supplémentaire sur les agents. 

Ce n’est pas un détail: c’est un changement de principe
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Pourquoi la CFDT s’y oppose 



www.cfdtcheminots.org contact@cfdtcheminots.org CFDT-Cheminots-Officiel CFDTCheminots_officiel@cfdtcheminots CFDT Cheminots @cfdtcheminots.
bsky.social

La CFDT a déposé une DCI (demande de concertation immédiate) pour alerter sur les effets pervers du dispositif et 
proposer des alternatives plus efficaces pour la prévention (indicateurs proactifs, remontées de situations dangereuses, 
actions de prévention concrètes).

La direction a confirmé le maintien du dispositif, 
sans évolution.

Ce que la CFDT a fait

Des effets à ne pas sous-estimer
u	 Pression collective quand un accident avec arrêt survient.
u	 Tensions entre collègues liées à l’impact financier pour le collectif.
u	 Moins de remontées de situations dangereuses et de presqu’accidents.
u	 Confusion entre prévention et performance financière.

Un accident peut arriver à un agent sans qu’il ait commis la moindre imprudence : 
le lier à une prime est injuste et culpabilisant.

Ce qui peut se passer 
Quand une partie de la prime dépend du nombre d’AT avec arrêt :

u	 Un agent peut hésiter à déclarer un accident.
u	 Un collectif peut se sentir responsable de la perte de la prime.
u	 Une situation dangereuse peut être minimisée.

Ce sont précisément ces situations qui empêchent de prévenir les accidents 
suivants. Ce qu’on ne voit pas aujourd’hui, on le subit demain.

Ce que le nouveau mode de calcul peut produire sur le terrain

u	 La déclaration systématique des accidents du travail.
u	 La prise en compte des situations à risque à tous les niveaux.
u	 Des moyens concrets pour la prévention (organisation, temps, formation, outillage).
u	 L’alerte lorsque la sécurité est mise sous pression.

Ce que la CFDT continuera de défendre

u	 Remontée des situations dangereuses et des presqu’accidents.
u	 Analyse des causes sans recherche de faute.
u	 Actions sur l’organisation du travail : charge, moyens humains et matériels.
u	 Tournées sécurité (managers + agents).
u	 Temps dédié à la prévention.
u	 Formations ciblées sur les situations à risque réelles.
u	 Investissements là où les accidents se répètent (outillage, ergonomie, accès).

Ce que la CFDT propose pour faire progresser la sécurité 

u	 Déclarez vos accidents et situations dangereuses.
u	 Ne vous mettez pas en danger pour un objectif financier.
u	 Contactez vos représentants CFDT en cas de pression ou de difficulté.

Ce que la CFDT vous invite à faire


